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Changement vote après adoption d'un point

Par marie claude dauget, le 18/10/2017 à 19:14

bjr, un copropriétaire peut-il changer son vote une fois que la résolution a été adoptée et que
l'assemblée avait traité d'autres points?
la séance allait être levée, le fait que le vote fut modifier de pour en abstention, fit que la
résolution fut rejetée.
Merci

Par youris, le 18/10/2017 à 19:43

bonjour,
avis personnel, on peut pas revenir sur son vote une fois la résolution adoptée.
salutations
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